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RÉTROSPECTIVE Le mois de mars au Maroc 

Sommet Arabe d’Alger : SM le Roi 
Mohammed VI affirme qu’il est 

nécessaire d'affronter la situation 
de la nation arabe avec une ferme 

détermination.  
« Des réformes tous azimuts au sein du 
monde arabe, doivent être conduites avec 
détermination» a affirmé le Souverain 
marocain dans un discours à l'adresse du 
17-ème Sommet arabe, qui s’est tenu à 
Alger les 22 et 23 mars dernier. 

 SM le Roi a rappelé le contexte arabe et 
international "porteur de tous les périls" 
dans lequel se tient ce Sommet, souli-
gnant à ce propos qu' "outre le lot de 
différends exacerbés, certains pays arabes 
vivent sous occupation, alors que d'autres 
sont menacés jusque dans leur existence 
en tant qu'entité, ou guettés par le spectre 
de la guerre civile". 

SM le Roi a également relevé qu'à quel-
ques exceptions près, ‘’les niveaux de dé-
veloppement tant au plan national 
qu'arabe accusent de larges disparités et 
offrent un panorama fortement contras-
té", ajoutant que la nation arabe et le 
monde entier attendent les initiatives du 
Sommet pour relever ces défis, "à un mo-
ment où le monde arabe se trouve au 
coeur des enjeux politiques internatio-
naux".  

"Nous entendons, à travers le rappel de 
ce diagnostic connu de tous, parvenir à 
dégager une réponse collective et réaliste 
permettant de sortir notre nation de l'or-
nière de la faiblesse et de l'impuissance et 
de lui restituer sa force et son assurance", 
a ajouté le Souverain. 

"Aujourd'hui plus que jamais, a souligné 
SM le Roi, il est nécessaire d'affronter la 
situation avec la ferme détermination de 
conduire des réformes tous azimuts au 
sein du monde arabe, pour la réhabilita-
tion de ses composantes endogènes, la 
résorption de ses conflits internes et la 
récupération de ses parties spoliées. Il 
importe aussi de procéder à un réaména-
gement judicieux de notre Maison com-
mune qu'est la Ligue arabe, par une coo-
pération renforcée et une solidarité dans 
l'effort de développement". 

Concernant "la réforme endogène", SM le 
Roi a estimé qu'elle est "une affaire in-
terne par principe, qui doit se décliner en 
fonction des particularités de chaque 
pays". Le Souverain a réaffirmé la posi-
tion immuable du Maroc à ce sujet, à sa-
voir que, si le Maroc s'interdit de s'ériger 
en donneur de leçons à ce propos, il re-
fuse aussi d'en recevoir de quiconque.  

Le Souverain a indiqué que les différends 
inter-arabes doivent figurer en tête des 
obstacles qu'il faudra aplanir en premier 

pour réaliser les réformes escomptées, 
d'autant plus que leur règlement reste 
possible, pour peu qu'on fasse preuve de 
bonne volonté, de confiance mutuelle et 
d'esprit de fraternité. SM le Roi a estimé 
que la réforme de la Maison arabe passe 
par sa réorganisation, en redéfinissant la 
mission de la Ligue arabe, de sorte à assu-
rer à tous ses membres les conditions du 
développement global et de l'intégration 
économique, celle-ci étant le socle sur 
lequel reposent les unions et les rassem-
blements modernes. 

"Cet objectif n'est pas impossible à réali-
ser puisque nous disposons de ressources 
matérielles et humaines complémentaires 
et suffisantes à cet effet", a souligné le 
Souverain, ajoutant qu'"il n'est pas néces-
saire d'exiger d'attendre que la totalité des 
vingt deux pays remplissent les conditions 
de l'intégration souhaitée pour que celle-ci 
puisse voir le jour. Aussi est-il indispensa-
ble de veiller à l'adoption de la coopéra-
tion renforcée dont le principe repose sur 
l'encouragement de toutes les initiatives 
économiques et des rassemblements ré-
gionaux, voire les unions sectorielles en-
gageant deux pays ou plus. Ainsi se for-
meront les maillons d'une chaîne cohé-
rente, en prélude à la concrétisation gra-
duelle de l'intégration souhaitée". 
 
SM le Roi a réaffirmé, à cet égard, l'atta-
chement du Royaume du Maroc à l'Union 
du Maghreb Arabe en tant que choix stra-
tégique incontournable. 

Le Souverain a souligné que la solidarité 
en matière de développement nécessite, 
quant à elle, la mobilisation de toutes les 
énergies dans le combat majeur que le 
citoyen arabe mène contre l'ignorance, la 
pauvreté, le chômage et l'exclusion.  

Pour la mise en oeuvre - dans le cadre de 
programmes de développement - des 
principes de coopération renforcée et de 
solidarité arabe agissante, SM le Roi a 
appelé à l'adoption des mécanismes dont 
l'efficacité a été éprouvée dans la cons-
truction d'unions fortes et puissantes avec 
le concours des Etats membres les plus 
avancés pour assurer la mise à niveau et le 
développement des membres les moins 
avancés, jusqu'à l'instauration des rap-
ports de cohésion et d'équilibre parmi les 
composantes de cette entité. 

SM le Roi a souligné que le redressement 
de la situation du monde arabe ne saurait 
être complet sans la libération des territoi-
res encore sous occupation étrangère, 
réaffirmant à cet égard, en sa qualité de 
Président du Comité d'Al-Qods Al-
Charif, son soutien actif à la lutte pacifi-
que du peuple palestinien frère pour l'éta-
blissement de son Etat indépendant. 

Le Souverain a, d'autre part, renouvelé 
Son soutien aux efforts internationaux 
visant à rétablir le peuple irakien frère 
dans sa souveraineté pleine et entière et à 
préserver son unité nationale et son inté-
grité territoriale, dans le cadre d'un Etat 
démocratique où règnent sécurité et stabi-
lité. 

La question du Sahara, un obsta-
cle majeur à la construction de 

l’Union du Maghreb Arabe 
C’est du moins l’avis du  Président du 
gouvernement espagnol, M. José Rodri-
guez Zapatero, qui a souligné dans son 
discours devant le Sommet de la Ligue 
arabe tenu à Alger, que la question du 
Sahara constitue "l'un des principaux obs-
tacles devant le processus d'intégration 
régionale du Maghreb et le plein dévelop-
pement de l'Union du Maghreb Arabe". 

M. Zapatero a rappelé que l'actuel gou-
vernement espagnol avait, dès son investi-
ture, manifesté la volonté de "contribuer 
activement à la recherche d'une solution 
juste et définitive" à ce problème qui dure 
depuis plus de 30 ans, devenant un 
"obstacle majeur devant la pleine stabilité 
et le développement de la région". 

M. Zapatero a réitéré le désir de son gou-
vernement d'apporter sa contribution 
pour "trouver une solution pacifique et 
consensuelle" à la question du Sahara et 
parvenir à un accord entre les parties 
"dans le respect total de la légalité interna-
tionale". 

Convention pour la création d’une 
ligne maritime entre le Maroc, la 

Mauritanie et le Sénégal 
Le Maroc, la Mauritanie et le Sénégal ont 
signé, le 22 mars à Nouakchott, une 
convention portant sur la création d'une 
ligne maritime reliant les ports de ces trois 
pays, en vue de promouvoir leurs échan-
ges commerciaux et renforcer leur coopé-
ration. 

Lors de la dernière visite de SM le Roi 
Mohammed VI en Mauritanie et au Séné-
gal, le Souverain avait coprésidé aux côtés 
des Présidents mauritanien et sénégalais, 
Mouaouia Ould Sid Ahmed Taya et Ab-
doulay Wade, les cérémonies de signature 
de conventions sur le transport maritime. 

L'accord a été signé par le ministre de 
l'Equipement et du Transport, M. Karim 
Ghallab, le ministre mauritanien de la 
Pêche et de l'Economie maritime, M. 
Mamadou Ba Mbaré, et le ministre d'Etat 
sénégalais de l'Economie maritime, M. 
Djibo Kâ. 

L'accord permettra aux opérateurs écono-
miques des trois pays de créer des grou-
pes économiques se chargeant de la ges-
tion de la ligne maritime reliant les ports 

de Tanger, Casablanca, Nouadhibou, 
Nouakchott et Dakar. 

Des mesures opérationnelles sont prévues 
pour permettre le fonctionnement de 
cette ligne à compter du début du mois de 
mai prochain, tandis que des rencontres 
se succéderont dans les mois à venir dans 
la perspective d'assurer son démarrage 
effectif début 2006. 

Réunion préparatoire du Sommet 
Amérique du Sud/ Pays-Arabes, 
les 24 et 25 mars à Marrakech 

Dans le cadre du processus préparatoire 
du Sommet Amérique du sud-Pays Ara-
bes, prévu à Brasilia du 10 au 11 mai pro-
chain, la ville de Marrakech a abritera les 
24 et 25 courant, une réunion ministé-
rielle préparatoire au niveau des Ministres 
des Affaires Etrangères des 34 pays des 
deux régions.  

Au programme de cette rencontre qui 
sera coprésidée par le Maroc en tant que 
pays hôte et le Brésil, en tant que pays 
organisateur du Sommet, sont prévues 
une réunion au niveau des hauts fonction-
naires pour la journée de jeudi et une au-
tre au niveau des chefs de la diplomatie 
des pays participants pour la journée de 
vendredi, indique-t-on de même source. 

Ces assises devraient permettre l'examen 
du projet de déclaration finale du sommet 
de Brasilia, dont le texte a fait l'objet 
d'une série de débats entre les parties sud-
américaine et arabe. 

Selon le ministère de affaires étrangères 
marocain, le projet de déclaration finale 
porte sur " la coopération dans les domai-
nes économique, politique, culturel et 
social entre les pays des deux régions, 
ainsi que sur les mécanismes permettant 
de la développer davantage ". 

La proposition de tenir au Maroc la ré-
union ministérielle préparatoire du som-
met de Brasilia, rappelle-t-on de même 
source, a été accueillie favorablement et 
entérinée par les deux parties à l'occasion 
d'une rencontre de coordination organi-
sée à New York, en marge des travaux de 
la 59ème session de l'Assemblée Générale 
des Nations Unies. 

Le Sommet de Brasilia vise à " promou-
voir les idées innovatrices " à même d'ai-
der à identifier les moyens de réduire les 
inégalités à travers la coopération et la 
coordination entre l'Amérique Latine et le 
Monde Arabe, deux régions dont l'héri-
tage historique et la complémentarité dans 
divers domaines, exigent un développe-
ment " plus efficace et plus harmonieux 
des relations " entre les pays arabes et 
latino-américains. 
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